
Département du Puy de dôme 

  Commune de Verneugheol   
 

Réunion ordinaire du 18/02/2015 

 

Ordre du jour :  

 Rencontre avec M. Claude Girodon de l'ONF 

 Motion AMF pour la défense des ervices piblics locaux et le maintien de l'économie 

locale 

 Périmètres de protection Les Granges et Pierre Blanche 

 PAB 

 Travaux toiture église 

 Chemin Le Montely 

 Questions diverses 

Présents : 

Marc Bourrand Stéphanie Devedeux  Sarah Perrier 

Daniel Bouyon Jean-Baptiste Legoueix Jean-Louis Richin 

Alexandra De rooy Odette Legoy   Bernard Thomas 

André Détiange Isabelle Michon   

Début de la réunion : 09h30 

Intervention M. Claude Girodon de l'ONF 

M. le Maire indique que le schéma de déserte forestière est accepté mais les subventions ne 

sont pas encore accordées. 

 

 

 

M. Girodon présente le devis des travaux et coupes pour 2015.  
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Travaux 2015 

Forêt Parcelles Surf. 

Ha 

Travaux Coût € Obs 

Angoilas 11.1 6.00 Préparation 

plantation 

2 600.00 Plantation 

2015 

Angoilas 12.2 1.70 Nettoyage après 

coupe  

8 500.00  

La Jassat 38 2.00 Nettoyage après 

coupe 

4 500.00  

Teissonnières 46 9.00 Préparation 

plantation 

2 600.00  

Verneugheol C 278 2.00 Nettoyage après 

coupe 

4 500.00  

 
Coupes 2015 

Forêt Parcelles Surf. Ha Volume en 

m3 

Estimation € Obs 

Cressinssat 01 et 08 5.12 450.00 35 000.00  

Angoilas 12 et 11 2.009.90 1200.00 20 000.00  

Verneugheol 17 1.001.70 150.00 1 000.00  

Trabatergue 19 6.20 700.00   

Coussat 21,31,34 16.44 1300.00   

La Jassat 39 6.00 300.00   

Fayat 40 11.90 800.00   

 

Au coût des travaux, il faut rajouter les frais de garderie et d'ingénierie de l'ONF 
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Motion de l'Association des Maires de France 

MAIRIE 

63470 VERNEUGHEOL 

 : 04.73.22.11.75 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

            
 

OBJET : Heures complémentaires pour le personnel communal. 

    

L'an deux mil quinze, le dix-huit février à 09 heures 30, le Conseil Municipal dûment convoqué, 

s'est réuni à VERNEUGHEOL, sous la présidence de Monsieur Bernard THOMAS, Maire. 

 

Date de convocation : 09/02/2015. 

 

PRÉSENTS : BOURRAND Marc, BOUYON Daniel, DE ROOIJ Alexandra, DÉTIANGE André, 

DEVEDEUX Stéphanie, LEGOUEIX Jean-Baptiste, LEGOY Odette, MICHON Isabelle, PERRIER Sarah, 

RICHIN Jean-Louis. 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : LEGOY Odette. 

 

Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal de la motion suivante adoptée  

par le Conseil d’Administration de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme « pour la défense 

des Services Publics Locaux et le maintien de l’économie locale ». 

 

« Conscients de la nécessité de participer à l’effort de redressement des finances publiques, les Maires 

du Puy de Dôme, dans une démarche pluraliste, attirent l’attention du Gouvernement sur la situation 

angoissante à laquelle sont confrontées toutes les communes depuis la baisse sans précédent des 

dotations. Ils s’opposent fermement à de telles décisions ayant des répercussions inéluctables en 

termes de ralentissement et d’arrêt des investissements, de risque de dégradation des Services Publics 

et d’augmentations d’impôts locaux. 

Entre 2015 et 2017 les dotations baisseront de 11 milliards après un premier coup de rabot de 1,5 

milliard en 2014. Ainsi, c’est le bloc communal qui contribue le plus à cet effort (+de 55%). 

Face à cette baisse des dotations, toutes les municipalités ont fait des efforts d’optimisation ou de 

mutualisation pour gérer avec moins de moyens sans pénaliser leurs administrés. 

Aujourd’hui, il n’est plus possible d’absorber ces baisses de recettes par des économies de 

fonctionnement. A une période où nos concitoyens souffrent de la baisse du pouvoir d’achat et où les 
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investissements deviennent vitaux pour nos entreprises locales, cela va donc impliquer 

nécessairement : 

 

 de ne plus investir, 

 d’augmenter le taux des impôts locaux ou le prix des services communaux, 

 de réduire ou supprimer des services. 

Choqués par les injonctions d’investir qui leur sont faites par les Parlementaires, les Maires trouvent 

paradoxal et ubuesque la très forte réduction des moyens des communes et dans le même temps 

l’incitation à investir. 

Avec des ressources en chute et des dépenses soumises à une pression à la hausse (coût des rythmes 

scolaires : 1 milliard d’€ par an ; nouvelles normes : 1,3 milliard ; transfert sur les communes de 

l’instruction des documents d’urbanisme…), les budgets communaux seront confrontés à un effet 

ciseau d’une ampleur sans précédent qui leur sera impossible d’absorber. 

 

Les Maires alertent donc solennellement le Gouvernement sur les conséquences graves de ces baisses 

durables de dotations sur l’économie du pays et la qualité des services publics communaux. Ils 

demandent que ces baisses soient revues pour en minimiser les effets catastrophiques qui pourraient  

être atténués par un fonds pour les investissements. 

Si ces dispositions sont prises dans l’optique de la suppression pure et simple des communes comme 

vient de le préconiser le Rapport du Commissariat Général à l’Egalité des Territoires, les Maires 

s’opposent encore plus farouchement à l’ensemble de ces mesures. » 

 

Après délibération, le conseil municipal adopte la motion de l’Association des Maires du Puy-de-

Dôme relative aux conséquences des baisses des dotations de l’Etat pour les collectivités 
territoriales. 

 

Périmètres de protection Les Granges et Pierre Blanche 

Les surfaces du périmètre immédiat et rapproché des sources a  été établi par un hydrogéologue 

mandaté par l'ARS (Agence Régionale de Santé). 

La commune de Verneugheol doit acquérir la surface du périmètre immédiat des sources qui 

alimentent le château d'eau de la commune. Le géomètre  vient le 25/02/2015 effectuer le bornage 

de ces terrains en présence des propriétaires 
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M. le Maire présente le Document établie par Mme Feufeu (ingénieure à la Chambre d'Agriculture), 

pour l'indemnisation du périmètre rapproché des 3 sources de la commune  

 

PAB Plan d'Aménagement du Bourg 

L'appel d'offre est publié.  

Travaux de la toiture de l'église 

Ils sont réalisés pour un montant de 6486.96 €. Ces travaux seront mis en section 

d'investissement afin d'en récupérer la TVA. 

Chemin du Montely 

Les propriétaires impliqués par la création d'un nouveau chemin et l'élargissement de 

l'ancien se sont mis d'accord pour sur les limites des parcelles concernées. Le bornage sera 

effectué le 25/02/2015 

Un référendum doit être organisé pour les échanges qui concerne les terrains sectionnaux 

du village 

 

Divers 

 M. le Maire présente le courrier envoyé par la Communauté de communes 

concernant l'accès des bâtiments publics aux personnes handicapées 

" Comme vous le savez, les collectivités qui ont des établissements recevant du public 

(ERP) non accessible qui ne sont pas à jour de leurs obligations en matière 

d'accessibilité handicap au 1er janvier 2015 doivent déposer jusqu'au 27 septembre 

2015 une demande de validation d'un agenda d'accessibilité programmée (Adap). 

Dans ce cadre, et afin de vous aider et de proposer une mutualisation de cet Adap, 

nous vous remercions de bien vouloir nous communiquer dans les meilleurs délais: 

- le nombre d'ERP concernés sur votre commune; 

- Si vous avez déjà fait ou programmé votre Adap;  

- Si vous n'avez pas fait d'Adap, êtes-vous intéressés pour que la Communauté de 

communes porte un groupement de commande pour lancer un appel d'offre afin de 

recruter un bureau d'étude pour l'élaboration de cet Adap." 

Notre commune ne semble pas concernée, il faudra toutefois le vérifier 
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 Remarque est faite concernant la mauvaise qualité des trottoirs. En effet la dernière 

couche de ciment de dégrade en de nombreux endroits 

 


